
La création de nouvelles activités
socialement utiles, 350 000 emplois
d’ici à la fin de l’an 2000 pour des
jeunes de 18 à 26 ans (jusqu’à 30 ans
dans certaines conditions), une aide
de l’État versée pendant 60 mois à
hauteur de 80 % du SMIC, des
employeurs de droit public (à l’excep-
tion de l’État), de droit privé à but non
lucratif ou chargés de la gestion d’un
service public, des contrats de travail
à durée déterminée ou indéterminée,
des salaires qui peuvent dépasser le
SMIC… qui ignore encore le dispositif
emplois-jeunes après plus d’une
année de mise en œuvre ? Plutôt que
d’en donner le mode d’emploi qui
figure dans des documents d’infor-
mation nombreux et bien faits, nous
préférons en rappeler les lignes de
force.

Le programme « nouveaux services,
nouveaux emplois » devenu en
octobre 1998 « nouveaux services,
emplois-jeunes » s’inscrit dans une
ambition, celle de « promouvoir un
nouveau modèle de développement
plus riche en emplois, de nature à faire
reculer durablement le chômage » (ici,
celui des jeunes), et repose sur une
hypothèse forte, « le développement
d’activités nouvelles ou insuffisam-
ment assurées jusqu’ici. L’offre existe de
façon latente, il faut favoriser son
développement et sa structuration, lui
donner un contenu en emplois, assu-
rer sa pérennité » 1.

Selon Bernard Denonfoux, chargé
de mission à la Direction régionale du
travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle Rhône-Alpes, qui
assure la coordination régionale du
dispositif, ce programme introduit
une véritable rupture par rapport aux
précédents car on ne raisonne plus
seulement en termes de public, à
mettre ou remettre à l’emploi, mais en
termes d’activités et de projet. « C’est
un dispositif décentralisé, qui laisse la
place aux initiatives de terrain, à l’ima-

gination locale. C’est pour cela que
nous mettons des moyens pour l’ingé-
nierie et l’aide au montage confiées à
des bureaux d’études conventionnés.
Là aussi, c’est une petite révolution, les
services de l’État sont peu habitués à
avoir recours à des compétences
externes. Avec ce programme, nous ne
sommes plus là pour contrôler mais
pour conseiller, pour aider. »

Décentralisation. L’instruction des
dossiers, l’aide aux porteurs de projets
sont organisées à l’échelle départe-
mentale (DDTEFP) sous la responsa-
bilité du préfet ; on trouve dans
chaque département plusieurs zones
d’action locale animées, en Rhône-
Alpes, par des coordonnateurs emploi-
formation, des sous-préfets, des élus,
des partenaires socio-économiques.

Aide aux projets. Étude de mar-
chés, estimation des besoins, faisabi-
lité du projet, repérage des
partenaires… c’est là que peuvent
intervenir les organismes de conseil,
au démarrage et pendant les pre-
mières années de fonctionnement, au
service d’un seul employeur ou
de plusieurs rassemblés selon une
logique territoriale ou d’activité,
en appui également des services de
l’État. Ces aides, mises en œuvre sous
la forme de conventions de promo-
tion de l’emploi (CPE) ont été peu uti-
lisées jusqu’à l’automne (défaut
d’information ? frilosité ?).

De leur activation qui semble se
dessiner maintenant, dépendra sans
doute la véritable dimension créative
du programme. Ainsi s’exprime Chris-
tian Ville, directeur régional de l’em-
ploi et de la formation professionnelle
en Rhône-Alpes « Des fonctions nou-
velles, des services nouveaux ont été
identifiés et pourvus. Il s’agit mainte-
nant de passer à la phase de leur pro-
fessionnalisation, de leur intégration
dans les organisations qui les portent
et de leur solvabilisation ». ■

Françoise MALBOSC, CR•DSU

EN RHÔNE-ALPES, COMME AU
NATIONAL : INFORMATION ET ANIMA-
TION
• « Nouveaux services, emplois jeunes Actua-
lités », un « 4 pages » bimestriel, diffusé
à 5 000 exemplaires aux différentes collectivités
territoriales et institutions de la région : « lien
entre tous, il a vocation à montrer que le
dispositif appartient aux porteurs de projet »
(n° 1) ;
• un « pool d’ingénierie régionale »
alimenté par le travail de quatre interlocuteurs,
l’AFPA et trois cabinets conseils (ARAVIS,
agence Rhône-Alpes pour la valorisation de
l’innovation sociale et l’amélioration des condi-
tions de travail dans l’entreprise ; LASAIRE,
Laboratoire social d’actions, d’innovations, de
réflexions et d’échanges ; l’antenne villeurban-
naise du cabinet Ernst & Young) ; sa mission :
« formaliser, organiser et ordonner références,
savoir-faire et expériences en Rhône-Alpes » ;
• des groupes de travail régionaux mobilisent
les services de l’État sur les thèmes suivants :
ville et cohésion sociale, sanitaire et social, tou-
risme, culture et développement local, envi-
ronnement…
• une trentaine d’animateurs locaux du dispo-
sitif ;
• une trentaine de consultants conventionnés
pour l’aide au projet…

1. Les textes de référence : loi n° 97-940 du
16 octobre 1997 ; décret n° 97-954 du 17 octobre
1997 ; circulaire CDE 97/du 24 octobre 1997 relative
au développement d’activités pour l’emploi des
jeunes Programme « nouveaux services, nouveaux
emplois » qui précise les modalités de mise en
œuvre ; circulaire du 6 janvier 1998 qui fixe un objec-
tif de 20 % de jeunes issus des quartiers en difficulté
au sein des embauches réalisées dans le cadre du
programme.

Nous remercions la direction régio-
nale du travail de l’emploi et de la for-
mation professionnelle de nous avoir
communiqué les dernières statis-
tiques en sa possession. Les tableaux
présentés prennent en compte le
nombre de jeunes rémunérés par le
CNASEA en région Rhône-Alpes à fin
décembre 1998. Ils actualisent le
« bilan d’automne » établi par la
DRTEFP en septembre et permettent
de repérer des évolutions. La diffé-
rence entre le nombre de postes créés
par conventions et le nombre de
jeunes rémunérés par le CNASEA à
une même date peut aller jusqu’à
40 % compte tenu des délais néces-
saires à la mise en place d’un emploi.
Les tableaux ne comprennent pas les
chiffres relevant de l’éducation natio-
nale et du ministère de l’intérieur qui
totalisent la moitié des emplois créés
dans le dispositif.

Au niveau national, au
23 novembre 1998, les chiffres mon-
traient 151 926 emplois créés par
conventions signées entre l’État et les
employeurs dont 78 676 sont des
associations et des collectivités
locales, 65 000 viennent de l’éduca-
tion nationale et 8 250 de la police
nationale. À cette même date, 109 014
jeunes étaient en poste dont 58 401
dans les associations et les collectivi-
tés locales, 43 000 à l’éducation natio-
nale et 7 613 dans la police nationale.

En région Rhône-Alpes, 4 764
jeunes sont embauchés à fin
décembre 1998 pour 6 777 postes
créés par conventions entre l’État,
des associations et des collectivités
territoriales) ; 3 182 postes d’aides-
éducateurs sont créés dans l’éduca-
tion nationale (académies de
Grenoble et Lyon) ; les données de la
police ne sont pas agrégées au niveau
régional, à titre indicatif, on comptait
dans le Rhône 318 adjoints de sécu-
rité à mi-janvier 1999.

Christine AULAGNER, Françoise
MALBOSC, CR•DSU

Statut de l’employeur
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Nouveaux services, nouveaux emplois :
un programme, des ambitions et des moyens

La montée en charge du programme emplois-jeunes,
décembre 1998

De octobre 1997 à décembre 1998 (Source : CNASEA/DDTEFP)

Coll. territor. Associations Établ. publics Autre

43,6 % 40,6 % 39,6 % 41,2 %
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5,7 % 3,4 %
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Si les associations étaient les pre-
mières créatrices d’emplois à fin
août, les collectivités territoriales
viennent aujourd’hui en tête en

Rhône-Alpes avec 43,6 %. Les com-
munes représentent 79,9 % du total
des collectivités territoriales.

La région Rhône-Alpes crée des
emplois dans les mêmes domaines
que le reste du territoire national
(en majorité dans les secteurs de
l’environnement, de la culture, du
logement). De fortes disparités
apparaissent pour les secteurs de
la sécurité (12,1 % en Rhône-Alpes
pour 4,3 % en France) et de la
famille/santé/solidarité où au
contraire Rhône-Alpes crée moins
d’emplois (11,6 % contre 16,7 %).

Ces tendances sont identiques à
celles du mois d’août.

Le champ « autres » reste le plus
important avec environ un cin-
quième des activités pour Rhône-
Alpes (un quart en août 1998) et
mériterait une analyse détaillée des
données. Peut-être s’agit-il juste-
ment des activités les plus difficiles
à caractériser parce que les plus
innovantes ?
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